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1.3.3. Le chômage local est sensible à la composition sociologique
et à la mobilité

Dans l’analyse du chômage global communal, la composition sociologi-
que apporte une contribution plus importante que l’accessibilité. Au sein
du premier groupe de variables, le taux de chômage est une fonction crois-
sante de la part des étrangers, ainsi que de celle des ouvriers et des em-
ployés dans la population active, et une fonction décroissante de la part des
autres catégories socioprofessionnelles, des femmes et des jeunes. Au sein
du second groupe de variables, le taux de chômage est une fonction crois-
sante de la distance moyenne domicile-travail ainsi que de la distance à
l’autoroute la plus proche et une fonction décroissante du taux d’emploi,
du taux de motorisation, de la présence d’une gare ou d’une ligne de bus.

1.3.4. Le chômage des étrangers est plus sensible
à l’assignation résidentielle

L’étude séparée du taux de chômage des personnes de nationalité fran-
çaise et de nationalité étrangère montre que cette dernière variable est plus
faiblement corrélée que la première aux variables explicatives retenues(21).
Ceci suggère que des variables non observées (comme par exemple le de-
gré de maîtrise de la langue française ou encore l’existence de barrières
discriminatoires à l’embauche) seraient susceptibles d’être reliées au taux
de chômage des étrangers. Cependant, quelques éléments de différencia-
tion se dégagent. Ainsi, l’augmentation du nombre d’étrangers dans la po-
pulation totale accroît davantage le chômage des étrangers que celui des
Français : faut-il y voir un effet d’enfermement et d’éloignement des ré-
seaux mettant les chômeurs en contact avec les offres d’emploi ? De même,
toutes les variables de mobilité paraissent nettement plus efficaces pour
diminuer le chômage des étrangers que celui des Français : faut-il y voir
une dépendance plus forte des étrangers à leur localisation résidentielle ?
Ces intuitions devraient être vérifiées en passant d’une analyse des corréla-
tions à la recherche des causalités, car deux variables peuvent être forte-
ment corrélées simplement parce qu’elles se situent l’une et l’autre en aval
d’un même déterminant. Encore faudrait-il disposer d’expériences avec
échantillons témoins qui ne sont pas disponibles actuellement.

1.3.5. Les jeunes résidant en ZUS connaissent des difficultés
d’insertion professionnelle accrues

Selon une étude effectuée par la DARES(22) à partir du recensement 1999,
les jeunes résidant en ZUS semblent connaître des difficultés plus importantes
d’accès au marché du travail, comme en témoignent un taux d’emploi plus
faible par rapport aux jeunes résidant hors ZUS (23 % contre 26 %) et surtout

(21) Le R2 vaut 0,82 pour les Français et 0,64 pour les étrangers.

(22) Source : Complément de Okba et Lainé au présent rapport.
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2.2. « L’hystérésis spatiale »(32)

L’idée « d’hystérésis spatiale » signifie que l’inscription dans l’espace
du chômage de masse, sa concrétisation, agit comme un multiplicateur de
l’effet d’hystérésis observé sur le marché du travail. Le processus détermi-
nant n’est alors plus seulement la déqualification des chômeurs mais leur
perte de capacités, de mobilité ou d’information (le chômage des jeunes, on
l’a vu plus haut, y semble particulièrement sensible). L’offre de travail des
habitants des zones urbaines sensibles est encore doublement déprimée sous
l’effet des fortes discriminations qui en résultent sur le marché de l’emploi
et le développement subséquent de l’économie souterraine. L’éventuelle
création d’emplois au sein même des ZUS ne suffit pas à affaiblir ce pro-
cessus.

2.2.1. La déconnexion domicile-travail (« spatial mismatch »)

Une des causes d’inégalité dans l’accès à l’emploi des habitants des
zones urbaines défavorisées réside en effet dans le creusement qu’on peut y
observer de la distance géographique ou « sociale » (cf. infra) entre les de-
mandeurs et les offreurs d’emplois : c’est la problématique du « spatial
mismatch » introduite par Kain (1968)(33).

2.2.1.1. La distance physique

C’est celle qui sépare le domicile du lieu de travail. La franchir repré-
sente un double coût : un coût monétaire, qui ampute le revenu disponible
du travailleur – sauf en cas de prise en charge par l’employeur ou la collec-
tivité – et un coût en temps, plus ou moins lourd selon la plage de déplace-
ment dans la journée ou l’année, et plus ou moins pénible selon les condi-
tions de congestion, de confort, de sécurité, etc. du transport utilisé.

Cette question est examinée plus en détail dans le complément de Thisse,
Wasmer et Zénou au présent rapport. Ces auteurs soulignent qu’à l’équili-
bre du marché du travail, le salaire w est une moyenne pondérée de la pro-
ductivité marginale MP du travailleur et de son salaire de réserve, égal à la
somme de l’indemnité de chômage b(34), de son coût généralisé T
de transport domicile-travail et de son éventuel supplément L de loyer :
w = β MP + (1 – β) (b + T + L). Les employeurs ne compensent donc pas
intégralement les travailleurs pour les surcoûts provoqués par leur activité.
Pour qu’un salarié préfère être actif plutôt qu’inactif, il faut que l’écart de
revenu (w – b – T – L) entre activité et chômage soit justifié par, dans le sens

(32) Repérée ici pour la première fois, « l’hystérésis spatiale » apparaît comme un fait stylisé
qui appelle des travaux ultérieurs de théorisation et de validation.

(33) Pour une présentation plus détaillée, le lecteur peut se reporter au complément de
Benhamou ainsi qu’à Selod (2001) et Gobillon et alii.

(34) b représente le pouvoir de négociation du salarié (ou du syndicat).
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lier est déployé à ce titre en ZEP où le taux de scolarisation à deux ans
dépasse 40 %, au lieu de 34 % en moyenne nationale(53).

Peu nombreux, les travaux d’évaluation des ZEP(54) en dressent un bilan
mitigé. En niveau, les évaluations nationales d’acquis des élèves en classe
de 6e, permettent de répartir l’ensemble des élèves selon leurs performan-
ces en 5 quintiles : en 2001, 10 % des élèves en ZEP appartenaient au quintile
le plus performant et de 39 % à 44 % appartenaient au quintile le moins
performant. En dynamique, les écarts de résultats ne se résorbent pas entre
les élèves en ZEP et hors ZEP, mais ils ne s’aggravent pas non plus, malgré
la dégradation relative qui a affecté les conditions de vie entre les quartiers
correspondants. Les ZEP sont de ce point de vue un succès(55). Cependant,
une évaluation empirique en cours de publication(56), comparant deux pa-
nels d’élèves entrés en 6e en 1980 (avant la création des ZEP) et en 1989
(après leur création), ne décèle aucun effet marqué des moyens mis en œuvre
sur le succès scolaire des élèves et attribue ce résultat décevant au manque
d’ampleur et de cohérence dans la mobilisation de ces moyens.

1.1.6. Que peut-on dire des élèves de nationalité
ou d’origine étrangère ?

1.1.6.1. Ils ont juridiquement droit à l’éducation
Il faut d’abord rappeler qu’en matière scolaire, les enfants étrangers sont

– sans condition de régularité du séjour – soumis aux mêmes droits et obli-
gations que les enfants français (voir annexe 1). La loi du 9 août 1936
précise à cet égard que « l’instruction primaire est obligatoire pour les en-
fants des deux sexes, français et étrangers » (Viprey, 2002).

1.1.6.2. Ils sont peu nombreux(57)

La proportion des élèves de nationalité étrangère a baissé : au cours de
l’année 2000-2001, elle a été de 5,9 % dans le premier degré (après y avoir
atteint un maximum de 10,6 % en 1984-1985) et de 5,1 % dans le second
degré (après y avoir atteint un maximum de 7,5 % en 1990-1991). Mais sa

(53) Selon Duru-Bellat et Van Zanten (2002), en moyenne nationale, en 1996, 99,6 % des
enfants étaient pré-scolarisés à 3 ans et 34,7 % dès 2 ans (soit 52 % des enfants de 2 ans
révolus à la rentrée).
(54) Voir le complément de Œuvrard et Rondeau ainsi que Meuret (1994, 1999 et 2000) et
ministère de l’Éducation nationale (2001).
(55) Meuret (2000) montre que les politiques d’éducation prioritaire ont échoué à combler
l’écart entre les résultats des plus pauvres et des autres, mais qu’il est possible qu’elles
l’aient un peu réduit ; il note également que leurs effets sur la sociabilité ou le rapport à
l’école des élèves sont plus amples que leurs effets académiques ; enfin, il relève que l’efficacité
de ces politiques varie selon leur intensité, le moment et les modalités de leur mise en œuvre.
(56) Bénabou et Kramartz (2003).
(57) Dans les statistiques scolaires qui sont issues des fichiers de gestion, la seule infor-
mation disponible est la nationalité de l’élève, ces données ne permettent donc pas de repé-
rer les élèves d’origine étrangère. En revanche, les enquêtes de suivi de cohortes d’élèves,
par échantillon (panels), comportent des enquêtes auprès des familles où la nationalité et le
pays de naissance des parents sont recueillis. Les informations données sur les élèves issus
de l’immigration ou d’origine étrangère proviennent de ces dernières enquêtes.
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plus élevé. On s’attend à ce que les zones d’habitat soient séparées par une
limite. Sur cette limite située à une distance inconnue r* du centre ville, les prix
d’enchères sont égaux : p i(r*) = pj(r*) . Qui habite près du centre ? Empiri-
quement, les résultats sont contrastés : aux États-Unis ce sont les ménages pau-
vres i tandis que les ménages riches j habitent à la périphérie, alors que l’on
observe le contraire en France (même si on décèle certaines évolutions « à l’amé-
ricaine »). En fait, le basculement dépend de plusieurs facteurs complexes. L’un
d’eux est le rapport (a / r) entre le coût unitaire de transport (coût généralisé :
monétaire, valeur du temps, sécurité, etc.) et le revenu : on peut montrer que les

ménages riches habitent au centre si 
j i

j i

R R

a a
<  (figure 3). D’autres facteurs peu-

vent intervenir, notamment la présence d’aménités urbaines dont la part dans la
consommation croît plus vite que le revenu (bien de luxe).

Les résultats ainsi résumés suffisent à mettre en évidence la variation des
prix des terrains à usage d’habitation selon la distance et la polarisation sociale
de l’espace. Ce modèle simplifié permettrait en outre de déterminer la taille de
la ville en fonction d’une part du nombre Ni et Nj des deux catégories de ména-
ges, d’autre part du prix des terrains à la limite extérieure de la ville (prix des
terrains agricoles). On pourrait en déduire notamment la dimension de l’étale-
ment urbain, ainsi que toutes les inconnues restantes, telles que les niveaux de
satisfaction effectivement atteints Vi et Vj.
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Annexe 4

Éducation et ségrégation urbaine(*)

1. « Fonctionnement de la ville : lieu d’habitation,
éducation et production » (Bénabou, 1993)

Dans cette première approche, la ville comporte un nombre donné
N d’habitants actifs dont les aptitudes sont supposés égales a priori et sa
production est fonction uniquement de la répartition de ces actifs entre
H travailleurs hautement qualifiés et L travailleurs faiblement qualifiés.
Les premiers ont reçu une éducation nécessitant un coût plus élevé que les
seconds et possèdent en contrepartie une productivité plus élevée, rémuné-
rée par un salaire plus élevé. Il faut ajouter que chaque actif paie un coût
d’habitation sous la forme d’une rente foncière qui est prélevée par les
propriétaires fonciers (lesquels sont supposés parties prenantes de la con-
sommation de la production de la ville).

L’hypothèse principale est que l’éducation est dispensée localement (dans
les différents quartiers de la ville) et que la proportion locale x d’élèves
suivant une formation hautement qualifiée par rapport à ceux qui suivent
une formation faiblement qualifiée influe sur le coût de formation par élève :
le coût C

H
(x) pour former un élève hautement qualifié ainsi que le coût

C
L
(x) pour former un élève faiblement qualifié, mais aussi le surcoût

∆C(x) = C
H
(x) – C

L
(x), sont supposés être des fonctions décroissantes de x.

La proportion x est donc une source d’externalité positive.

Étudiant l’équilibre du système, Bénabou montre d’abord qu’il existe
un équilibre homogène (mixité sociale uniforme) où tous les quartiers de la
ville adoptent la même proportion x̂ , telle que le surcoût de formation soit
égal à l’écart de salaire, et que la rente foncière prend alors elle-même dans
la ville une valeur uniforme r̂ .

Il montre ensuite, dans le cas simple d’une ville comportant deux quar-
tiers comptant le même nombre d’actifs, que l’équilibre symétrique précité
est instable : il suffit qu’un actif très qualifié et un actif peu qualifié permu-
tent de quartiers pour déclencher, via une répercussion en cascade sur les
coûts de formation désormais divergents des deux quartiers, puis sur les
salaires, enfin sur les rentes foncières, une dynamique qui se développe et

(*) Présentation résumée par les auteurs du présent rapport des travaux de R. Bénabou (1993 et 1996).
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Annexe 6

Un modèle simple de rente foncière différentielle

Considérons le cas très simplifié où la fonction d’utilité serait de la forme

Cobb-Douglas ( ) 1,U s z s zα α−= à rendement unitaire.

On sait qu’à l’optimum on a alors :

.R a r
s

p
α −=  et ( )( )1 .z R a rα= − −

et que la fonction d’utilité indirecte est :

.R a r
V G

pα
−= avec ( )1

1G
ααα α −= −

On en déduit l’enchère maximale en fonction de r et V (figure a):

1

.R a r
p G

V

α− =   

La surface correspondant à l’enchère maximale est (figure b) :

11 1
1

.
V

s
G R a r

αα
α

−
  =    −   

Soit deux catégories sociales i et j se différenciant seulement par leur
revenu et leur coût généralisé de transport, ainsi que par le degré de satis-
faction auquel elles accèdent. Elles habitent des quartiers qui sont séparés
par une limite située à une distance r* du centre ville. Cette inconnue est

solution de l’équation : ** .. j ji i

i j

R a rR a r

V V

−− = . La catégorie riche

éprouve certainement un niveau de satisfaction supérieur à la catégorie

pauvre. Cela implique : 
*

*

.
1

.
j j j

i i i

V R a r

V R a r

−
= >

−
 et par suite *j i

j i

R R
r

a a

−
>

−
(si

j ia a> ).
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Considérons la dérivée logarithmique du prix ln 1

.

d p p a

d r p R a rα
′ −= =

−
.

Il en résulte que, sur la limité r* où les prix sont égaux, la courbe d’enchère
de la catégorie j a une pente plus négative que la courbe d’enchère de la

catégorie i si et seulement si j i

j i

R R

a a
< . C’est la condition pour que les ri-

ches habitent près du centre ville.

Figure a Figure b
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